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OPINIONI 

Les Refaites owite et papies 
t>« tons le» problèmes qu'agite autour- 

fi'but le momie parlementaire et politi- 
htje, il n'en eet pas qui préoccupe cl pas- 
sionne davantage la démocratie que ce- 
lui des retraites ouvrières st paysan»«». 
\A mouidro net«, d'un caractère officiel 
ou orftcieux, qui paraisse dans les jour- 
f; sur ce brûlant sujet, retient tout de 

l'aUMUon. Celle qui a été oubliée, 
ws ejerBéer«. par la «ommieWon se 
riafe chargéo d'étudier le projet en 
par la Chambre a la Haute Aseem- 

,0e pouvait donc passer inaperçue f 
Qrnone-nous sur Le point de voir enfin 
aboutir la solution tant désirée T Je ne 
aate. Ce qui est sur, c'est que l'honorable 
M. Cuvinot a donné lecture de son rap- 
port aux «membree de la commission. 11 
eet donc permis d'entreatoir, dès a pré- 
sent, le moment prochain où Ja dncue- 
sion s'engagjsr» devant le Sénat.       , 

On sait sur quels principes fondamen- 
taux reposait le projet de la Chambre 
l'obligation, te triple concours de l'ou- 
vrier, de l'employeur et de l'Etat, la ca- 
pitaiiaefion. Longtemps, on discuta au 
tour de oae aroi* principe». V ■ obliga 
Bon • surtout a hut verser dee flots d'en 
y» et d^Moquence. — Attentat a la liber 

I criaient tes détracteur«. On l'avait du 
Hu projet de loi sur l'enseignement prv 
rôaire. Qui donc voudrait revenir aujour 
d'tiui sur te caractère obligatoire de oeite 
dernière loi 1 Au surplus,puisque la« li- 
berté a est impuissante a résoudre lé 
fcrobstme. pourquoi o'aurait-on pas re- 
eWTaTeblifatlM t Or, la « liberté ■ ne 

'eurQt pas. La faible propértion — Il % 
*- des ouvriers entrés dans les société* 
nV secoure mutuels en fournit une preu 
ve Irréfutable. 

Le débat sur ce point semble épuisé 
fin vain.on reaeaaeerait étemellemenl les 
même» arguments. Ce sont là diecua- 
aV>oä théoriques fut ne font pas avancer 
•tan pouce la question. La même obser- 
vation BM s'apfhque -t-elle pas aux deux 

fi»7eel«eW?S TOe*-*%«fflee\^pw 
■us plu* ou moins vagues et Imprécis 
Pnrinules creusée 11> «somdr« grain de 
toil lait- mieux l'aflaire du travailleur 
»ccablé par les ans ou par tes infirmités 
«yoaa donc ce que contient le projet 
Boni t» depot est attendu. 

Lorn d» mol, certes, la pensée de le 
discuter dans son ensemble. Le texte of 
■ciel n'en a pas encore, que je sacne, 
Wé publié. Cette raison suffit, je crois, 
* justifier ma réserve. Je n'en parlerai 
Honc qu'après les communiquée /aits i 

Quelle gomme doit verser l'ouvrier ' 
Pendant combien de temps doit-il con 
tribuer T De quelle retrait« jouira-t-il t 
Tage prévu par la loi ? 

Ce sont la, on le devine, les question- 
gui intéressent le plus vivement le ira 
vpHleur dee champs comme le travail 
leur de la ville. 

Voici les dispositions par lesquelles 
Ces questions sont, toujours d'après le* 
ajbmmuniques, réglées par la loi : 

« Tout travailleur ayant effectué de 
*6 i 65 ans * le verscmeril annuel dé ti 
francs, obtiendra à ft ans une rente to 
tôle de 267 francs. 

■ Si le versement annuel est de 12 tr, 
)t rente s'élèvera à 400 francs ». 

■ Si le versement annuel est de 9 francs 
lu rente sera de 340 francs. 

La première observation qui frappa A 
arit» lecture, c'est la durée du versement. 
^ouvrier devra verser pendant einquan 
le ans. II commencera a 15 ans pour Unir 
|ffi Qutnse ans rMt'eet-oe pas en peu 
fet T L'adolescent n'est-il pas encore à 
EÄ age à charge à sa famille ? Combien 
lat-il de Jeunes gens qui se suffisent dé- 
jà T Et si le père est obligé de payer pour 
lui-même, le pourra t-il toujours T 

Premier inconvénient. Peut-être la fa- 
culté eût-elle été ici mieux de mise I 

Mahr rage fix» pour la raàsfàle'suscite 
réftexioaje |rtus série«»sjWoixante> 

einaaav l€«>sU4g« i nrfcil(j«»i»nl pré- 
vu par le projet de la OJipniiseion de là 
Chambre des députés. La Chambre ne 
Crut pas devoir sur ce point suivre sa 
commission Elle exigea l'abaissement a 

soixante ans de la limite d'âge. Je contri- 
buai quelque peu à cette décision. On me 
permettra de penser, jusqu'à preuve du 
contraire, que c'est la Chambre qui a eu 
raison. 

Je »'ignore pas les arguments invo 
que« à 1 appui de la thèse contraire. Le 
plus important est celui qui est tiré des 
difficultés financières. Que vaut-il à cô- 
té de cette simple considération d'ordre 
purement humain : Combien y a-t-il d'tfu 
vriers qui, arrivés à l'âge de soixante ans, 
soient encore capables de subvenir par 
leur seul travail â leurs moyens d'exii 
tence T Assurément, cela dépend des pro- 
fessions. D'une façon générale cepen- 
dant, et quelque métier qu'on envisage, 
n'est-il pas vrai que, lorsque l'ouvrier 
approche de soixante ans, si pour une 
cause quelconque, dépendante ou indé- 
pendante de sa volonté, il quitte sa place, 
il ne lui est pour ainsi dire plus possible 
de se replacer. C'est qu'il n'a plus la mê 
me capacité de travail qu'à quarante ans. 
L'employeur le sait bien : l'ouvrier 
aussi. 

Cette limit« d'fige, soixante-cinq ans, 
n'estrrta» donc p»s exagérée 7 

Je ne dis rien de la durée de cinquante 
ans, pendant laquelle l'ouvrier devra 
verser sens discontinuer. Il me platt de 
penser que dos dispositions seront pré- 
vues dans la loi pour les ces dn moins de 
discontinuité involontaire. Les éléments 
d'information nous manquent pour Irai 
ter ee point. Combien touchera le béné 
(Iciaire qui aura versé exactement de 15 
à 85 ans T — 261 francs, nous dit-on. si 
aor»»»r»»ai fi annuel a «44 de » fra*e* 
340 franc * ee* uaraens-s« a été de 
francs i 400 francs ai ce versement a il 
de tï francs. 

Comment est obtenue cette « rente to- 
tal« t » 

Par la capitalisation des versements 
ouvriers, augmentée de la quotité prove 
nant de la répartition des contribution- 
patronales, accrue et parfaite enfin par 
les majorations et subventions de l'Etat 

Le système parait ingénieux, encore 
que cous devions attendre de« connal 
Ire l'exposé précis, pour en définir t'exac 
le économie. Ce n'eet plus, Vi ■ carpitah 
-alion • seule, mais la « capitalisation • 
mitigée par la ■ répartition ». 

Telles sont les grandes lignes — som 
mairement indiquées sur quelques 
pointa — du projet qui nous est annon- 
cé. Il soulèvera certainement des polo 
miques ardentes Le sujet est passionnant 
par lui-même La démocratie a d'autre 
pari entrevu une solution plus large 
Quoi qu'il advienne, il faut se hflter Qu 
est responsable des retards ? Est-ce le Se 
irai 7 Est-ce le gouvernement ? Question 
oiseuses 1 Etnissons-en. La commission 
instituée pour étudier la retraits do< 
« Cheminots » — Loi Berleaux — vten 
de donner au gouvernement une leçon 
de libéralisme qui, je l'espère, portera 
ses fruits A propos des relraites ouvriè 
res et paysannes, pourquoi le Sénat el 
le gouvernement ne donneraient-ils pat 
une leçon analogue à la commission9 

• (limtdium /dcd, qui ca-pit. habet ». 
dit le poète Ulm : « G-'est avoir fait U 
moitié de la besogne que d'avoir com 
mencé ». Que le Sénat commence donc 
la discussion l 

Henri MICHEL. 
Dépui« des Bouchef-du Rhône 

Les v<puxd<\s instituteurs 
S il y a, dans l'immense armée des tone 

tionnaire», quelques groupes ou la ten»»p> 
ce révolutionnaire se IDSBI leste, upe» 
avons le droit de dire que la grande ins- 
crite des salaries de l'Etat restent fidètSB 

a la République et confiants dana la légalité 
répubhcaine 

Aprsj les instituteurs de la Marne, dont 
nous avons noté les sages resolution* pri- 
aes au GOur» il un récent corup-es, voici 
l'Amical** dee tn Mit tuteurs de la. Raute-Msr- 
ns qui vote un ordre du jour dont II f 
—Trouver tous les termes- 

Consciente de la haute mission qui leur 
est oonflée, ces rnaltres ne veulent pa» la 
corn promettre, -et ils se gardent Je loua les 
écarts qui pourraient nuire à I œuvre B*- 
trtoUqtis ffu ih veulent mener à bonne fffl 

C'est ainsi que l'Amicale réunie h Chnu- 
mont dénie   toute solidarité    avec certains! 

peraents dont elle déwuprouvc l'action- 
 ut entendre par là que les maîtres ue 
la Hsale-Ssone ne veulent point assumer 
la responsabilité des actes et de« psrotea de 
ouelques-uns de leurs camarades entraînés 
vers la plus lâcheuse agitation politique 
Ils veulent le statut qui leur apportera des 
garsnl.es et ils « refueent d'entrer au »er 
vice d'un groupement politique quelconque, 
leur rôle professionnel et social consistant 
à enseigner à UNIS les enfants qui leur sont 
confiés l'amour du prochain, de la patrie 
et des lote républicaines »• 

Parole» rassurantes et «aiutaires 1 Répon- 
se triomphante à tous les diffamateur» 
rescUonnaires acharnes à dénoncer dans 
chaque sselituteur un agent d anlipalnoii»- 
—s et d'anarchie 

L'esprit, malveillant de l'opposition eléri 
cal straps ne volontiers de quelques saani- 
festations volées auxquelles prennent part 
une poignée d'instituteurs, pour exciter con- 
tre tous la haine du fanAUsms 11 est trop 
facile de constater que les maîtres dee éco- 
les laïques sont au-dessus de toutes les 
suspicions, mats il importe pourtant s* 
soutenir leur cnurege en ne leur refusant 
pas l'appui auquel ils ont droit II faut les 
défendre contre les calomnies, et contre lés 
conspirations des calotuns, 11 faut qu'ils ne 
comptent pas vainement ssr la HépuMtqoe 
qu'ils servent avec dévouement et toyain« 

[lent à été" chèque i 

LSL Politique 
Dimancae dentier, M tTerteeus, s*c1ea 

Mrslirre de Is guerre, a prononcé, «ir mn 
KHU se Roues, s* discours dont lequel, 
•srej scsir conseillé I accord de tout les ré 
yssBifi. g cotnprU (ci plus modérés, M a 
dénoncé Cectsissce d'us oéiti réacitosnaire 

rr'ersfeYo«» rtss. « H a »et aeiiainrns 
royaHile«, H y es « loujoun eu, depuii 
trente «es, sMti nir> ne sauraient eontu- 
Muer par irllat-mêmes SB «tes dssfler. Lei 
partita** ds I« MoHort-Me se sont, en Fras- 
%*. qM'une fstfime mlsoVUc, sans inputnec, 
tant Bulorii* Le« Camelou du flou netnpé 
chénl ptrtonne et dormrr. el ee neu pas le 
éoncosTt et st. iusrs Lcsiallre out aerstel- 
Ira s« duc d'Orssssi «e sssster sur 1$ MOM 
sV iét pères. 

Seulement, ce esf pourrait éevenM tsVit. 
Bffux, c« lonl le» tncet*«nn*s prsvocsitonf 
■u aVfoTdre, lu estait de irnwWer.lei tenta- 
tives idiwswjs»sTas-i eue nous eesesir ss r» 
soui-cfer à tout propos, «j «s* les «esst« 
iMequés «s Is rescues, tes salariai dw lot- 
Paniime, routTotl d'une «rsf «cri« ' revofu- 

: tionaßire. 
Ce au'on reut déterminer, é'sfl us sesft- 

tttes* se nutUsuH stefeffSot earns lé faut. A 
cet effet, on cherche à /aire revivre f« fo- 
Meus rpeetrs route qui eut tant est fntmèt 

\M* 1851, el derrière lequel s avançait Nano- 

Mou III. Amourd'iivi t'et* au hdnifke de 
Pkit*VT* »T* e* °*> len,e àt rrrommsmcet le 
coup Voit« le MUI asssçr «Je (heure pre- 
tente. 

Mais quand un danser est connu, nest-tt 
pan tou|ouri ot.té de te conjurer ' 

Saut at'enter aux libertés ejtstantes sans 
iej reJlremdre el tu'IouJ en respectant tes 
syndical* ouvrien, tnttUvtionj ttémocati- 
au^Lgtttâéet nialaré let collectivistes U est 
pafx^^Roppoier une tntranchtiiabte bar- 
rSsHH^f'lsiruri profuitotmeif. 

Lsr^sûcfte radicale l'an «al préoccupée. 
C* souci sers cer'atncment pat tage par tous 
le* bons répubUcttns du Parlement, et cela 
dans Ttntérél même de l* datte ouvrière 
qui n'a rien à oaener à suivre tes mourais 
bergers. Let malheureux postiers viennent 
dt l'apprendre à leurs «Vorn*. 

Os dirn r-eut-élre que tOen dénoncé entre 
les msneurs démagogues et let roualistet 
est uns chimère Tout mauvats cas est nia- 
bte. Ct ani ne l'est peu c'eut l'appui ouver- 
tement prêté auj réiohitwnnaireï par tes 
fournaux de I« reaction. £( ceci a fait ou- 
vrir tas yeux é tuen des gens t 

Htnru JAGOT. 

Le pfltKiitfis DI; NORD ci r*vrwit r»r 
ROUBAIX-TOUItCOtNG   répondent gralul- 
lemcnt par U vête du |oum»l fe louie deman- 

desU du ira vast 

Informations »arifimeilaires 
La chèque bstrré 

Paru. 25 ms< 
Lscommit'ion chargée d'examinei lu pro- 

ds M   hanter ,suc le chèque barré cl 
4» kà jtoié par I» Otamure sur k 

_.   j provision insuffisante,  se réunit 
nhjeur-i'h'ii. sous la présidence de U   Ftr 
tier, à la demande du ministre du commer- 
ce. M Cruppi donnera un avis favorahle & 
ces inmvsUous pratiques, attendues dsos 
' ' monde commercial et ind itlriel 

Les primo» à U sérioicnltur» 
La comanssion des ooan.te», oonvoqués 

é'vrgenoa per eon président, M. Visjer, I h 
demande du numa tre du oommerœ, exami- 
■er» it'ijourd'hm le pr.vpst des primes à 1» 
pfifctcultiii« ot * la filature, adopté hier par 
t» 'J\ ■iiiiL>rç. 
i  M. Cria«! sera entendu à 4 heures par la 
Sf Wnush'jfl. 

Un araeiderucnt à l'article 1er du projet de 
lot rel tlif aux eaeoor igement» apécmui à 
dtnosr à la sériciculture et à la filature de 
li sots est art-seule par M. Usunoe Faure 
et prusieursle se» CoUeguss. 

H dFiuli que la prune aett futés à 7» 
cenliii.es par kilo de cocons pendant vingt 
soa. ^* 
Interpellation a*uthi«TdeC:»^ny 

iVs^rpeianeo sur » Sotuque tttéfmn* 
W«?»« a»«tUr> (de Ckagny). qui 
deysjt é1re> Sisoplée vendredi prochatB.spra, 
••Mkr toutat prelMhilités, renvoyée à I» ee- 
ntause prochaine, d'accord entre 1 inlerpella- 
tevr et M. Clémenoeao, 

L*» SsaUlcats agricole« 
La "omnfasion du travail réunis bous la 

présidencode M Mrttlerand, a adopté le rap- 
pert de M. Oubwf formulant l'avis di 1s com- 
it'ujsion sur le proiet d: loi relaW à la eons- 
tilulion et s» fonctionncme'U dss «fadiests 
agricoles. 

Cet avis conclut à ee que tous) les syndi- 
cats constituée en vertu de la loi ds 1884 
Kirnt autorises S faire des actes de dislri- 
bi'Uun entre leum membres 

La comaùs-iiao a désigné M. Péronnel 
ccmni« rapporteur des amendements con- 
cernant la ffxalKxi d un nwuruuin de salaire 
peur les ouvriers occupés dais la flialii'e de 
la soie et le réglementation de» heures de 
travail dan» eells taoustne. 

L'»flairs I>o;itimu» 
L» commission parlementsire chargée de 

faire une enquête sur In flaire LagHiraus. 
spree avjir snlendu let témoins î«vs*aMes 
A celui-ci, entend maintenant ceux qui le 
chargent. Elle a, «n particulier, reçu M 
Fays, ancien procureur géiérai à la Gua- 
ckloup», el qui conduisit les poursuites con- 
te» M LégmanuB. 

La imposition de M. Faya a eu prin<*rpsje- 
nsnt peur objet de démontrer que la procé- 
drre eont.-e Is député de la G'iadeloup.i avait 
été régulière. 
jU s ''nsiirte parié de l'affaire é>s »»njora 

tirVui -Je fa~tures Mites pour achats au Ccmp 
le de la municipalité de la PuiiHe-è-Pitre 
Tar M Légitimu», pendant un voyage S Pn 
ils. On Sait que la municipal lé approuv« 
dhilleur» ces »ajomtiois irréguuéret. Avec 
tfvTgent qu'il s'était ainsi procuré, H. Lés> 
li nus avait acheté pour lui un piano, i -ni 
iitndoüne et vu accordéon, pour sau iri'iu 
f i titiq'jss des frsnuiéro et des crapasux. 

L élecUon 4e Saint-Attriqu« 
Le *• bureau 'de u\ Chamset osargé à 'exa- 

miner le» opérsliona électorales de 1« •• cir- 
conscription de St-Affnque (Aveyron). 
nommé aujounl hui une sous-corn mission 
de cinq membres à J'sfïel d'examiner les 
dossiers de cette élection. La aous-commis 
sioHi a décidé de faire une enquête très ap- 
profondie et d'entendre prochasnemenl MM. 
Lero>-Besuueu, tournoi et h'ourés. 

Paris, 25 mat 
Le conseil des ministres s'est réuni ce ma- 

tin, h ['Elysée, sous la présidence de M. Fal- 
beres, 

Le Statut t Mmm 
Le «ara« des seosnix a «oané taetore à «sa 

willégues de l'exposé des motHj du projet de 
!■■>! sur « le statut et le droit d'association 
des fonctionnaires ». Ce projet sera déposé 
aujourd'hui méiae sur te bureau de ta 
Chambre, 

Votât, dès maintenant, les dispositions es« 

Le projet se divise en deux titres. 
Le titre 1 règle le statut des fonctionnai- 

M. 
Sont rxnuidsris comme fonctionnaires, 

pour lapplicalton de la préoeul« loi, - ions 
ceux qui en qualité de délégué« de l'autori- 
té pnbUque, ■Teenr-loyes,d'agents ou de sons- 
agents, occupent dans un service puttie de 
l'Etal «n empW permanent, rémunéré peu- 
un traitement mensuel ou par l'allocation 
de remises et ouvraaj droit au bénéfice 
éventuel d'une pensionde retraite ». 

Toute uouunaUun a un aénplot de l'Etat 
est rendue publtque dans lauéloi dun mois 

L'avancesnest à a läse classe supérieure 
dans chaque «rade a heu •• soit au chqw. 
soit à l'ancienneté, dans les conditions dé- 
terminées pour choque grods ou chaque ser- 
vice ». Le promotion à un grade supérieur 
a lieu • soit au choix ,soit à la suite d'un 
concours ou d'un examen d'aptitude » En 
.dehors des cas de concours et d'examen, 

>< nul ne peut bénéficier d'un avancement de 
grade slf n'est porté sur un laMeau d'avan- 
cement et s'il ne compte un nnmsauin d'an- 
nées ds services sans le grade intérieur 

Mers« o 

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE 

L'indemnité temporaire— Réglementation compli 
quée — Proposition nouvelle — Les petites 

pensions de la toi de 1898 — Modification 
demandée — Précautions nécessaires 

La loi du B avril 1890 a déjé. a (rois renn- 
«e*. en I8W, en Iftfti et WU7, subi diverses 
moililici,lions doni la nécessité avnti été ré- 
vélée p.i: la pratique Une proposiiton de KM 
de M A Lebrun, proposition rejivnyée A la 
commission d'assurance et de prévoyance 
ssciales. en réclame aujourd hui deux nuu- 
ustass. 

L'article 8 de la Ww du » avril 1898 pré- 
ivaii que l'ouvrier nvtut droil, pour l'in- 

capacité temporaire, Ä une indemnité jour- 
nalière égale à la moitié du salaire louché 
an iniHitenl de 1 accident, M l'incapacité avait 
duré plus de quatre jours, à partir du cin- 
quième jt'iir seulement 

L'article S de la- loi du 31 murs 1*03 est 
venu modifier beureusement celte dieuosi- 
tMjn en décidarrt que l'indemnité journalière 
serait due & porhr du premier jour si l'in- 
capacité avail duré plu» de du jours Le 
moment parait venu de taire un pas de plue 
et de décider que lindemnité journalière se- 
ra due dans tous les ca& et quille que soit la 
durée de l'incapacité Avec M Lsortin,nouB 
esUmons en effet que si le principe de- l'in- 
demnité journalière égnte UM ilcmi-solaire 
est fondé en droit, il doit s'appliquer indé- 
pendamment de la durée de l'incapacité- La 
situation parait es os woim-ni pussaluessent 
complex« Lo hmite fixée par la loi de law 
n'éturj pas supprimée, MI Iincapacité dure 
moine de quatre jours, pas d'indemnité , «t 
elle dure plue de quatre jours el morns de 
ihTt jours. Indemnité due du cinquième jour 
é celui de la guéri son, enfin si lintrrniplKm 
île salaire dure plu* de dix jours, indemnité 
A partir du premier jour Pourquoi ce« dif- 
férences de traitement ? N'est-i| po« h rrstn- 
dre que l'ouvrier qui eubH une mcs^ciié 
de neuf joiir^l*u*se tout son possible pour la 
fmre prolonger île lieux joum. ce qui lui per- 
mettra de toucher quatre demt-journées de 
plus ou deux journéss pleine«, e'est-a-dire 
précisément le mpjire de» oeux joumèos de 
repos quit s'efforcera de se procurer. Le 
docteur traitant de »on roté hésitera A affir- 
mer ta parfaite guéTison avant les dix jours, 
d'auteurs en ea* île iMUcnltée. e»pert»*e el 
frais de justice viendront grossir aémeenre- 
ment les nVpSnse« . aussi pennons-aoïv que 
la meilleure méthode serait encore d'appti- 

une régie uniforme, simple »t équtls- 
ble. dacconierUT un mot A ta victime de 
tout accident du travail l'indemnité de de- 
mi-salaire, à oartlr du jour nu elle a dû as- 

terrompre le travail et quelle que soit la du- 
rée de l'interrupuon 

I M Lebrun e élève encore contre rarticle 
Il des lois de IBM «t de 1906 qm fixe que les 
pertrss pnrvsnt toujours, après détermina- 

i lion de I indemnité due à la victime de l'ac- 
cident, décider que le service de la pension 

j sera auapasuu «t remplacé tant ojum tascurd 
subsistera, par tout autre mode de répara 
tion  avec  colle  rcsu-icUon  cependant,   qui. 

lia pension as peut être remplacée par le 
paiemcpi d'un capital que si elle n'est pas 
eupérieure à cent francs et si ie titulaire 

Le» ouvrier» font valoir rombtsn peu efn- 
«aess •«■» les pensions iniéneures A 50 
franc« par an payables tninestnellerasnt, 
occasionnant, par suite de» démarches A 
fsire, de la perte de temps et osa défia 
monta parfois coûteux feil* recevaient 
capital correajx.ii.hmt A m faible renie, ils 
pourraient Jiqmder sur l'heure leur situation 
souvent obésee à In suite du ebénosge cou 
séquence de iacodent chômage- qui eutrat- 
■e frésuemsDent la nécessité ds contracter 
Ses dettes qui pèsent ensuite loutraVinent 
sur As famille ouvrier« Lite pension de SO 
francs pour un ouvrier Agé d use trentaine 
u'snnsss correspond, par«lt-U. nous don- 
nSss> ta te cèsftr« de M. Lebrun, chiffre qu U 
a emprunté lui-même au barème prévu à 
l'orltcps W de la hn de IMW, A une somme 
de 1000 francs ; arvec celle soumis on peut 
déjà faire bisn ds» choses 

L'aateur de la proposition demande que 
I« faculté lain-r- aux parties ami transSor- 
mée efl an dsstt absout «oHr l'ouvrier pwur 
laulss te» paiuMuiiM intérieures à 50 francs 
Nous sommes encure de son avis, nous con- 
dition toutefois que toutes les préesutions 
soient priées relativement aux ouvriers 
étrungrn Ceux-ci. lorsquils quittent M. 
Francs, apras »n accident, louchent en ef 
fel trais arinuilSa de leur reste A litre din- 
deuwulé »tubiile, il importerait ds spécifier 
que celle stipulation «era maintenue à leur 
égard Nous (tonnons généreusement et me- 
nas, passai moi t« mot. un peu bêtement des 
rentes de vieihssAe à de vieux Belges qui ne 
»s sont, sentie pria d'amour pour la France 
que du jour on ds ont trouvé L'Ingénieux 
moyen de ««sur sVmpper à la ports de son cof- 
fre-fort, il importerait ds ne pas donner nn« 
aasenss éesusn 0» VOAOSHUT» imprévoysne«. 

ÈKRTAU 

CONSEIL DES MINISTRES 
*?ï"rr» 

sont nrouencés par le chef d« service eompé- 

La radiation du tabloau d'avancement, r«- 
iournement d'ane promotisné l'ancien " 
le déplscement la rétrograda tu MI sont »JB- 
uoncés psr la ministre at après avis arstn 
conseil de diacrpbne 

t mise en diseombihlé drcéice et ta ré- 
vocslion «ont prononcéa par hl conseil de 
discipline Le ministre et le fonct ion noire 
peuvent faire appel devant un toussa supé- 
rieur de disciplina U ne peut être passé ou- 
tre A ia décision ds ce eonoeit sopeneur que 
par un Secret motive rend» en conseil «es 
ministre» 

l.'nrWM» B est réanif à ta question 
grév« dis  fonctionnaire*- U «st sin«) 
çu : „ En cas de cessation coneetrvas* 
certes de servie », fsnatej les pesas» iinsspii    ' 
naires penveni être prononcées sans l'inias* ' 
vention des conssits ds dtacinsne et «ans 
raecooiplissefnent  des  formalité« ri-deaaoa 
spécifiées ». 

L'arucie 25 vise le personnel des caNnats 
te» ntasMrs», « Lrs assWs «s ce» csaitsits 
lerorri Hnsitèa », Les a-»i< ii*mntir*rnp|i«Vs 

A faire partie d'un cabinet ne seS-ont main- 
ITHIS dans tes castra» at>«agrjuu oa'ü» au- 
ront été noatrnes p«ri arrêté du moalstre A 
t un des postes prévus dans le décret régle- 
mentaire. Ils ne pourront recevoir d avance 
ment qu en conformité de» règlementa«TrMi- 
lei autres personnes désignée* pour faire 
parti» d'un cabinet nentreront pas de ce fait 
dana les cadres de l'administrai ion «, 

Le titré II du projet s'intitule : e Associa- 
tions » 

" Les fonctionnaires peuvent s'associer h- 
bremanl entre eux en vue de l'élude et de I» 
sauvegarde de leurs intérêts professionneJi 
a ils font narlie du même neraoïuujl d un ser 
vice injbtic ». 

Peuvrnt également s'assrMéV' enlre eux 
les fonctionnaires appnrfensnf auv admiea\- 
Irntions centrales, dèpnriementnlc^ et com- 
munales, y «esspapt un eniploi semblaMe 

L«s associations de foncuonnslrs» rio/u 
UèPamanl consliluérs ne peuvent s unir eu 
Ire elles que si leur» membres appartien- 
nent.au même personnel d un service public 

■ni mt< 

dans les admisiatrat 
emplcss »emblables   > Toute autre 
cm associationa et de ces union« d' 
lions,   scat   entre   elles, sat avec 
groupements, est farmeJlemeni 

l.orüols 3S - »terdit aux * 
aux unies* d* arovoouer AH f 
à t» fiisialia» samuttanée de leurs 

La conseil a «té ssuau 
nistrs ds 1« justice, 
par ta oonuaass 
nur La marin*. 

*■»■■»: uTinSaSS 

Cstae eomndHiion. amenée par 
travaux à a occuper d'uni t 
upfion exen " 

.   lurait const 
ds cette anans. 

à »'occuper d'une tetnassKK 
corruption exercé» sur un ageni dsTSHjE 

d'un* I 

le, aurait constaté Is disparius« < 

Il paraîtrait qus I» Composnie ds* AoxsV 

fait remettre » un i 
control« des pièces  
enveloppe renfermant 
lets «e baasrue sous p 
'"m psstr travaux «upi 

t ***** ds esstrése 

mi meiere de la 
suivie d'aucun 

l «Mrine. 
adressa une ptaiol* qui" fut B9SUBB3HJ 3 

»aWine. Celte |àsVsfS »e ft*» 

m d'enquête daaa a» 
d hier, A la Chambra, a enUnesi «- 
*± S^P?^ éM,|n <*•*•» o»»i»L: 
de M. Thsanassi au mmiatére de fa" 
et aujourd>qi .directeur de l'Ecole d 
maritime. 

» result 
dorsaéas   que 

'U AmuTlMI tW(M Init,** W 
»«■U». ynU «n i, I, „ni, 4^^. „. 
p#a du marte dam- Mc&Uï pour le mettre m 
nmilllrtlMkliMR M. IfUMf, 
IxfHlil «Mi MM iauror« pUmu » 
ne soirv« nflr - 

Crut frm&SiiSlV ùîe*nu™«lfe rZJtm 
Itrt uri riiM la, soirée ,dejw laquelle «a, 
neerf* Je «MM oTUoelkimM âne rKioW. 
U« tni, depalea déléffné. w pendirent ## 
»u>*'» » "»«l * >• «»oneHUt» r*r S-, 

l-tl'au rjuns«iA 
étant aaass^S 
nu mas a m*- 

son CM »es loacaons,«» nistice cnrsW sut assas 
vt« agir osr-se lui  Bn «ua^uena* ,«^11. 
Uled Plew-1 a été comme mimMre de \nwmi 

m officier »«féneur «o U «taris* « m- 
■i de s»s fcsrsona.ssi nisiice enrs» sut «SBJ» 
U    -   - >,..      D„    . . :    «•' - 

rine chargé de donner A i affaire lea »ujtt» 
encue contporu! 

U «sas««« fJaa>»Y^«j»la MànilMÂssj« 

Le issaiatr» «%»a «**ù*-a a foal' osvase astuf 
m niifcii un arrêté pris sans-»«! sossxt««BSt 
n~m set par*»«»«» «• fa na»l ém^OssnsY- 
tmiqtte svaii jn-iSKWieè la di-<9<gbHon du tc«V 

il gênerai de cette colonie' 

Les eaDi-rfa-rie d'Armagnac 
f-e mmiirrr de rngrieulture n setun» a Ai 

rgns'urc (Ta Pre^td.-nt de Pn Ré^uISigiâJi« 
ucçret «.-n rum. u«' im:ivnk:ni aiiunainiaflrs- 
Uon publiguc pt'i unit a.-Unùia^ m des réju>on« 
inoduisiiii le3 eaun-»ieAte il *irms»>mc mk 
s. üs-oN IshMlalKHi en i*-«ioiu »s B-s-AriSk- 
srac, Tsnui-éïest de Hast-s^nriugMae. 

,1« bwpHtt «sttt h Fnu» »i/itjMe- 
l> l^re^lcnt d-; la Réput-li<r»« a sisjaé-u» 

projst de h» su- [•einlaas |,i ninrnnwayssj 
en-, dji^sjreve As inscris« munnnvav t» tn»> 
n^ipotc' dn pavdl-Mi, de hisnière h'yMumrisr 
leu aerv-ices, de iran?pona etiirejè nàjc» 
et iXst'crt 

Grime taniiiiB l Evreui 
— -+^ 
L'enfant.» au ex 

' du pniimon dn 

Wuvaïyrie Thi r 
Eiioti ird  U 

Un horriMe assa.';sina(, rsMciiuit la'livix 
c'ploit de Snleiltand a jeté lundi, la ctuuv- 
k-metion et (indignation dan» la ville d !■: 
vieux. 

Un si  
let, s été «venlré 

upïass du 

'°5S 

isits trou jdbff 
trslsnbrs pas, , 

nystén^issB, sur I« pré du Bet-llou  «P «av 
reense quaùnlstére de KO mètre» de eObfci 

vuie 
u-n-ieni  las priocipoie». totres de % 

HMM- matin vers sept heures, des mamsu- 
\n» nantt domicile fixe Bhn et Forget, nui 
y avaient ps^^é la nuit, oper-ovawni a-f.nd 
du pré au bas du talus qui le borde, an en- 
tant panaissi-it dormir H« s »ppro-'hen-ni 
et cun■*! itèrent qu il était mort Ils couiun ni 
sli rs prévaan- la police el la gendarmerie. 

L'identité de Is victims fut vite étonne. 
Un apprit ,«n eJnst. qu'on avait recbsicaé 
vainement 1» jeune fcdouard Hnui'>et. dis 
paru du domicile de ses permis .débitants, 
rue Grande Bientôt aprèSt 1» mên» avant 
epprt» la hjgubro découverte ouo« wenail 
de fame accourut sur les liaux si raeunitut 
te corps enssuigMunte de «on als La nwstrieu 
:<u~t' liiicrnleinenl affilée par la d-m-iut, 
•aflsins^ »spre« du cadavre et sialaré les 
il jurgttions des magistrals qui vou'sienl 
lui evil*- l'horrible spectacle, ss refnsa \ 
ai îtter un se u instanlj» corps de son enfant 
juraueu miment ou Jfl brancard lenp'n.a 
A lbof.il-il 

Le par-|uet arriva bientôt sur les lieux et 
rrnstata que I enfant, dont la corps gisait » 
plat venir», avait été étranglé. U portait au 

entre une effroyable blessure, par où a'A- 
Itsnpaient les intestins qu« retenait as mua 

gauche crispée. 
A t'hOtMUM le docteur Mofsaon a pratiqué 

1 autopsie qui a permis ds constater que 1s 
coup d; couteau gui ht à hauteur de Is»lo- 
ma« une horrible bleaiure de an A huit 
untimètre* a dà être porté tandis qu» ta 
chsimas «sait reisve«, puisons csils-«! »" 
pu Aie troués. 

.TB 
i   dimanche    noir, 

rmn-nt* V«»»sssssssss-I 

^iVntrsV grbtn.îF Oir ftVnYVÖW* , 
di-vai.t lentLé. du curu^ie, vers II heurv* » 
ou 10 heurïS  Depuis ,nr, a perdu sa trnm 

Commàsjt «e aussu+u ,^|ra»wWsr>u de ' 
tOO nuitres du cirque, a rendent M il fnt 
assassiné T Crsnmeflî -lTTjs*i aucun Druit su-- 
[eet B'a-l-H été snieod.T Ceat ce ou an .u». 
|.-ut encore expliquer Tout lait «upnoftèr 
qu'on se trouve en pri^senca du (Tlipe d\n 
sadique, bien qu'on evojrhn» sussi iflTpo- 
ll'èse d'une vendesnce texerc/V contre W 
panentg per quelque Individu interl'f> ■ fe 
p< rtemonnaie de la victime, retenu par ans 
chaîne et qui contenait probablement se« 
d» chose   lui avait éfé arra-hè 

L'esiquête est rendue plus mfflrtle pur M 
döpnrt du cirnu' qui s-'st r*ndj, hin» »SV 
"-   A Momers rsarthe). 

Us petitx mirtyri SLstsùrn 
Le» époui Sargenf «n oorreclionn«/!« 

Pari«, tt mas. -' 
Hier, ta 8* chambre correctiunnette « jSsap 

tes époux Sargent, d'Asmêree. quf; ou s'e»i 
souvient .mallraitarent les jeuafea enfaafeffl 
qu lia ava'ent adopléa 

Cscyl Sargsnt, ag'' de » ans, est tffUBxs» 
anglaise; sa femme plu» Agé« qus lui ds  '- 
ans,  est ajnsricsJns.   Elle est  née A " 
Y.rk 

L« prêv*nue,tu ronVu d'un hot «s I 
nie la plupart des faits qui lui »ont 
chés  Elle prêiesut n'avoir lama»» don 

^Sj 


